[bookmark: _Hlk207894858]FORMULE 61A.1
Loi sur les tribunaux judiciaires
AVIS DE MOTION EN AUTORISATION D’INTERJETER APPEL DEVANT LA COUR D’APPEL


No de dossier : [Numéro de cause (p. ex., C9999)]

COUR D’APPEL DE L’ONTARIO

ENTRE :

[bookmark: _Hlk152581444]

[Nom de la partie]
[Identifiez le statut de la partie au tribunal d’origine (Demandeur(resse)/Requérant(e))]
[Identifiez le statut de la partie pour la motion (Auteur de la motion/Intimé(e)) et, le cas échéant, en appel (Appelant(e)/Intimé(e))]
[bookmark: _Hlk150938012]

-ET-

[Nom de la partie]
[Identifiez le statut de la partie au tribunal d’origine (Défendeur(resse)/Intimé(e))]
[Identifiez le statut de la partie dans la motion (Auteur de la motion/Intimé(e)) et, le cas échéant, en appel (Appelant(e)/Intimé(e))]



AVIS DE MOTION EN AUTORISATION D’INTERJETER APPEL DEVANT LA COUR D’APPEL

	L’auteur / Les auteurs de la motion, [Cliquez ou touchez ici pour identifier l’auteur (les auteurs) de la motion], présentera(ont) auprès du tribunal, par écrit, une motion, à la date que fixera le greffier, qui sera entendue à Osgoode Hall, 130, rue Queen Ouest, Toronto (Ontario)  M5H 2N5.  

L’OBJET DE LA MOTION EST LE SUIVANT :

[Cliquez ou touchez ici pour indiquer brièvement l’objet de la motion].

	LA MOTION A ÉTÉ SIGNIFIÉE ET EST DÉPOSÉE : 
☐	dans les délais impartis par la règle 61.03.1 (3) des Règles de procédure civile 
☐	après l’expiration des délais impartis et une prorogation du délai est demandée pour les raisons suivantes : 

[Cliquez ou touchez ici pour indiquer brièvement les motifs de la prorogation du délai].

LES MOYENS À L’APPUI DE LA MOTION SONT LES SUIVANTS :

[Cliquez ou touchez ici pour indiquer brièvement les moyens à l’appui de la motion].


LA PREUVE DOCUMENTAIRE SUIVANTE sera utilisée lors de l’audition de la motion : 	
[bookmark: _Hlk155180169]
[Cliquez ou touchez ici pour indiquer la liste des affidavits ou des autres preuves documentaires à l’appui de la motion].

Date : [Cliquez ou touchez ici pour entrer le jour, le mois, l’année (p. ex., 1er mai 2023)].


[Cliquez ou touchez ici pour entrer les coordonnées de l’auteur de la motion ou de l’avocat(e) de l’auteur de la motion, y compris le nom, l’adresse, le numéro de téléphone, l’adresse électronique et le numéro de matricule du Barreau (le cas échéant)]

DESTINATAIRE :	

[Cliquez ou touchez ici pour entrer les coordonnées de l’intimé(e) ou de l’avocat(e) de l’intimé(e), y compris le nom, l’adresse, le numéro de téléphone, l’adresse électronique et le numéro de matricule du Barreau (le cas échéant)]



RCP-F 61A.1 (1er septembre 2025)
